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Lettre datée du 13 janvier 1986, adressée au Secrétaire général , par les Representants permanents de l’Argentine, du Brésil, de 
Aa Colombie, du Mexique, du Panama, du Pérou, de l’Uruguay et 

du Venezuela aut?rh de l’Organisation des Nations Unies 

Nous avons l’honneur de vous adresser cl-joint un exemplaire de la Déclaration 
que les ministres des relations extérieures du Groupe de Contadora et du Groupe de 
soutien Ont adoptée h Caraballeda (Venezuela) le 12 janvier et de vous Drier de 
bien vouloir faire distribuer le texte de la présente note et de son annexe a tous 
les Etats Membres comme document 
awsion, au titre du point 21 de 

officiel de l'Assemblée générale b sa quarantiéme 
l’ordre du jour, aine1 que du Conseil de skwrité. 

Le Reptdwntant Permanent 
de la Colombie, 

(Sis&) Carlos ALBAN-&OIQUIN 

Le Repr/sentant permanent 
du nexiqua, 

(Sipni) Hari0 MOYA-PAISNCIA 

Le Représentant permanent 
du Panama, 

(Signé) David SAMUDIO, Jr. 

Le Représentant Permanent 
âu Venezueia, 

(Signé) J. F. SUCRE FIGARELLA 

U Représentant permanent 
de l’Argentine, 

(SisnO Carlos M. RIB12 

Le Repr&sentant permanent 
du Br&sil, 

(SlPni) George A. MACXEL 

Le Représentant permanent 
du Pérou, 

(Signé) Car 10s ALZAMORA 

Le Représentant permanent 
de L'Uruguay, 

(Signé) Julio César LUPINACCI 

86-00908 32434 (F) / . . . 
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ANNEXE 

Message de Caraballeda PCW la paix, la sécurité et la démocratie 
en Amérique centrale 

Lea ministres des relations extérieures du Groupe de Contador.. et du Groupe de 
soutien, r4iunia a Caraballeda les 11 et 12 janvier 1986, ddckrent qu’eu égard aux 
menaces de plua en plus lourdes pesant sur la paix en Amérique centrale et au 
risque que ne se produise un vide diplomatique qui aggraverait les tensions dana la 
région il eat urgent et nécessaire de donner un nouvel élan au processus de 
négociation engag par le Groupe de Contadora. Il convient que ce prcceasua 
conduise le plus rapidement possible h la signature de l’Accord de Contadora paUf 
la paix et la coopération en Amdrique centrale , seul moyen de parvenir b l’entente 
politique génkale qui permettrait d’assurer la coexistence respectueuse, pacifique 
et productive de toua les paya de la région. 

Les ministre8 des relations extérieures constatent qu’au terme de 36 moia de 
négociation des attitudes et dea situations subsistent qui font obstacle a la 
conclusion de l’accord général et global requis pur venir & bout du climat 
d’hostilité et freiner la course aux armements, l’intervention étrangére et lea 
politiques de recours a la force. Afin de r6tablir le climat de confiance sans 
lequel on ne aaurait obtenir des Partfea qu’elles fassent preuve de la volontb 
politique voulue pour signer l’Accord de Contadora pour la paix et la coOp6ration 
en Am&tlque centrale, ils jugent nkieaaaire t 

a) De définir les bases parmanentea pour la paix en Amérique centrale1 

b) De pr&ciaer les mesures b prendre pcuc assurer la réalisation des 
principe5 que consacrent cea bases et renforcer la confiance mutuelles 

cl D’entreprendre ila(diateaient les d&aarohea diplcwrtiquea requise5 pour 
obtenir de toutes les p5rtie5 directeawt ou indirectement concernées qu’elle8 
soutiennent explicitement lea bases et r&eaurea 8uamentlcnnCea~ 

dl D’offrir leur5 bona offices pour les autres démarches nécessairesfi 

e) De mener A bien les taches requleea pour accélérer le processus 
conduisant i la signature et a l’entrée en vigueur de l’Accord de Contadora pur la 
paix et la coophation en Amkique centrale. 

1. BASES PE-S POUR IA PAIX FJN AMERIQUE CENTRALE 

Tout rbglement Permanent du conflit centrznérfcain devant être fondé sur des 
bases équilibrées et justes, qui expriment la tradition et les espoirs de 
coexistence civilia&e des peuples d’Am&ique latine, les ministres des relations 
extérieures du Groupa de Contadora et du Groupe de soutien définissent ci-après le8 
Bases permanentes pour la paix en Amérique centrale t 

1. Solution latino-américaine, à savoir que la solution des problèmes de 
l’Amérique latine doit venir de la région elle-même et être assurée par elle de 
façon que le conflit stratégique mondial entre l'est et l'Ouest ne s’étende Paa h 
la zones 

/ . . . 
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2. Autod&erminatioc, à savoir que chacun des pays d’Am8rique latine doit 
avoir toute latitude pour choisir son propre de d’organisation sociale et 
politique, en établissant sur le plan intérieur le r6gime gouvernemental dont sa 
population tout entiére aura pu librement décider1 

3. En-ingérence dans les affaires intérieures d’autres Etats, a savoir 
qu’aucun pays ne dcit pouvoir influer directement , par se8 proprss agissements, ou 
indirectement, par l’entremise de tiers, sur la situation politique des Etats 
d’Am&ique latine, ni porter atteinte B leur souveraineté de quelque façon que ce 
eoitr 

4. Int6grité territoriale, h savoir que doit être reconnu a Chaque pays un 
charm d’action dans lequel il puisse librement exercer sa souverainet et en dehors 
duquël il soit tenu de-régler sa conduite en conformité avec le strict respect des 
normes du droit international> 

5. hwxratie pluraliste, b savoir que le suffrage universel doit Qtre 
aesud au moyen d’&ections libres et périodiques , supervisées par des organismes 
nationaux ind&endants) que doit régner un pluripartisme tel que la repdeentation 
16gale et organisée de toute doctrine ou tendance politique de la soci&t( soit 
garantiefi que le gouvernement doit Btre celui de la majorité, de façon que les 
libertis et les droits fondamentaux de tous les citoyens puiswnt s’exercer et que 
ceux des minorités politiques soient respect& dans le cadre de l’ordre 
constitutionnels 

6. Pas d’armements ou de-bases militaires qui compromettent la paix et la 
dcurit& dans la région) 

7. Pan d~cp&aticnr militaireo deo paya de la c(Qim ou ayant des intkita 
dans la rdgion qui hquivaudraient A une agression dirigk contre les autre0 pays ou 
qui conetitueraient une menace pour Ia paix et la rigionr 

8. Pae de troupes ou de conseillera étrawxers) 

9. pas d’ami politique, lcgistique ou militaire A des groupes gui 
tenteraient de renverser ou de d&etabiliser l’ordre constitutionnel des Etat8 
d’Amérique latine par la force ou par des actes de terrorisme de quelque nature 
ce eoitr 

10. Respect des droits de l’honmw, A savoir que doivent pouvoir s’exercer 
sans restriction les IibertG civiles, politiques et religieuses voulues pour 
amurer le plein épanouissement mathriel et spirituel de tous les citoyens. 

La mise en vigueur effective des principes que coneacrent les Bases 

permanentes pour la paix nécessite un climat de confiance mutuelle propice au 
renouveau de l’esprit de négociation et aignificatiE, sur le plan politique, d’une 
volonté d’adhésion concrète à ces Bases, de manière h atteindre l’objectif final, & 
savoir la signature et la miw en vigueur de l’Accord de contadora pour la paix et 
la coopération en Amérique centrale. 

/ . . . 
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Pour cela, il faut prendre en priocit6 les mesuree suivantes 8 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

Reprendre et mener a leur terme les n&ociations relatives B la signature 
de l’Accord de Contadora pour la paix et la coopdration en Ametique 
centrale> 

Mettre fin B l’appui extkieur accord6 aux forces irr&ulières qui 
ophrent dans la r&ion, 

Mettre fin a l’appui accord6 WC mouvements insurrectionnels dans tous 
les pays de la rbtonr 

Geler les acquisitions d’armements a leur niveau actuel et les r&uire 
conformément A un programme A kablirr 

Suspendre les manoeuvres militaires internationaleet 

Réduire progressivement le nombre des conseillers militaires krangets et 
des installations militaires &trangbrea jusqu’à iliwinationr 

Faire que les cinq paya centram&icains souecrivent un engagement de 
non-agression par voie de diclarations unilat/rales~ 

Prendre des mesures efficacea dans le sens de la rbonciliation nationale 
et de l’application int&grale des droits de l’howne et des libert&s 
individuelles) 

Favoriser la caophration r&gionale et internationale de menibre A 
att6nuer les graver probl&ua8 &omnnim et mcîaux ruacquelr fait faae 
1’Amkique centra&, 

Lea ministres der relations exdrieurer conviennent que, pour atteindre 
l’objectif enviea et cder un olimat de aonfianae mutuelle, il faut accwlir 
sinwltan&aent toutes ce8 Q6marahem. 

III. BASES PWNMWTES m LA PAIX ET WURZS D’APPtICATlW 
CONCRETEB t ACTIm m SOtWILIQ 

Le6 pays du Groupe de Contadora conviennent d’entreprendre immkliatement, 
éventuellement avec l’aide du Groupe de soutien, des d&narchea d iplomatiquer pour 
obtenir l’adhésion expresse des cinq pays contramkicainr et des autres msmbres de 
la camtnunaut/ internationale soucieux de l’instauration de la paix dans la r6qiOn 
- et celle de tous les autreo pays du continent akicsin notamment - aux principes 
que consacrent les Bases Wmanentes et aux mesurea d’application SUSntentiOnn6eB* 

Iv* BONS OFFICES 

Les pays membres du Groupe de Contadora, aidis du Groupe de soutien, offrent 
leurs bons offices en vue de faciliter l’application des mesures suivantes a 

/ . . . 
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1. 

2. 

3. 

Favoriser de nouvelles mesures de konciliation nationale dans le cadre 
du droit en vigueur dans chacun des paye coneidhh, la etabilit6 
r&gionale euppoeant la pacification interne la où de profondee divisione 
eont apparuea dans la soci6t6, 

Donner mite A la proposition du prdeident 61~ du Guatemala, tendant A 
engager un processus de consultation eur la eituation r4gionale entre les 
organes 16gislatifs centranhicains , afin d’&tablir un parlement dans la 
r6gion. La compréhension des problAmes r6gionaux pourrait en Btre 
Facilit&e et le processue de n&ociation renforc8, 

paire en sorte que reprennent les entretiena entre lee Gouvernements des 
Etats-Unis et du Nicaragua, le but /tant de eurmonter lee divergences 
d’opinion et de d6gager de possibles terrains d’entente. La d6tente 
r6gionale a pour condition pue tee deux gouvernements n6gocient dans le 
reepect autuel et soient dispos66 A envisager dee conceeeione r&iproquee 
et 6quilibr&es. 

La dialogue de Mansanillo a permis d’identifier lee basee d’une n&gaciation 
viable qu’il convient de ne pas n(gliger davantage soue pine de faire courir de 
graves risques A la paix et A la stabiliti en Amhique latine. Avec de la volont 
politique et de la soupleeu de la part dee intkeeeie, il eera poeeible de 
surmonter les obetaclee rencontrh eur cette voie. 

V. SIGUATURB BT BUTREB EN VIGDEUR DE L'ACCORD DE PAIX 

Les huit ministres des relations l xthieuree dkident d’aaployer tous leure 
wins A mdlirer les n4qooistions en vue de la pronpte aomlueiar de l’hword de 
0ontuSorr pour k paix l t la aoophtaticm on tirique oentrale et de *on entr6-a en 
vigusur . 

Caraballsda, le 12 janvier 1966. 

Ls Ministre des relations extkieuree 
de la R&m.8bliuue de Colombie, 

(Signé) Augueto RAMIRBZ OCAUPO 

Le Sechaire aux relations extkieures 
du Mexique, 

(Simi) Eernardo SEPULVEDA AHOR 

Le Ninirtre des relation8 eXt&iOUres 
de la République du Panama, 

(Signé) Yorge ABADIA ARIAS 

Le Ministre des relations extérieures 
de la République du Venezuela, 

(aigné) Simbn ALBERT0 CONSALVI 

/ .*. 
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Lo Ilinirtre dor relatîone ext6rieuree et 
bu aulte do la Rbublimm argentino, 

IA Ministre des relations e%t&rieures de 
la Rbabli~r f(d6ratitn du Brieil, 

(I3iad) Olavo 6mW8AL 

Le Iinirtrr deo relatîonr extkieuror 
&a la lthblîuuo du P(rou~ 

mani) Allan mmm TI6oR 

b Minimtro doo relationa l xt6riourea do 
la Ripublique orientale de l’flruqua~, 

(Si!ln4) Rnriqua v. IGLmIA6 


